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L’Institut Catholique de Paris innove en proposant 

la seule licence de Théologie en cours du soir 
 
 
À partir de septembre 2026, la Faculté de Théologie de l’ICP propose aux étudiants suivant un parcours de 
théologie en soirée (Cycle C) d’obtenir également une licence de Théologie, diplôme reconnu par l’Etat, en 
convention avec l’université de Strasbourg. Le 8 juin prochain, de 18h30 à 20h, la Faculté de Théologie 
propose au public de participer à une soirée d’information. 
 
 
Une licence de théologie adaptée aux personnes en activité 
Avec cette nouvelle licence accessible en cours du soir, l’ICP poursuit son engagement : rendre l’étude 
universitaire de la théologie accessible à des publics variés, qu’ils soient étudiants, professionnels, engagés 
dans l’Église ou simplement désireux d’approfondir leur compréhension de la foi chrétienne.  
 
Pensée pour les personnes engagées dans une vie professionnelle ou personnelle dense, cette licence peut 
être obtenue à l’issue des cinq premières années du baccalauréat canonique* de Théologie suivi en cours du 
soir, au sein du Cycle C. 
 
Les enseignements ont lieu principalement le lundi soir, complétés par quelques sessions le samedi. Ce format 
permet de concilier études universitaires et engagements professionnels, familiaux ou ecclésiaux. 
 
Le programme couvre les disciplines fondamentales de la théologie : 

• sciences bibliques 
• théologie dogmatique et fondamentale 
• théologie morale et spirituelle 
• liturgie et sacrements 
• histoire de l’Église et patristique 
• philosophie et sciences humaines 
• théologie des religions et œcuménisme 
• langues bibliques et langues vivantes 
• méthodologie universitaire 

 
Accessible aux personnes pouvant justifier d’au moins une année d’études supérieures (60 ECTS), cette 
formation s’adresse notamment : 

• aux professionnels souhaitant approfondir leur culture théologique 
• aux enseignants ou cadres engagés dans des responsabilités éducatives ou associatives 
• aux laïcs engagés dans la vie de l’Église 
• aux personnes en reconversion ou en recherche personnelle 
• aux étudiants internationaux souhaitant obtenir un diplôme d’État français en théologie 
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Diplôme national de licence et baccalauréat canonique : deux diplômes complémentaires 
La Faculté de Théologie de l’ICP prépare à l’obtention de diplômes reconnus : 

• La licence de Théologie catholique, délivrée en convention avec l’Université de Strasbourg, permet de 
valoriser des études théologiques dans un cadre universitaire national et d’en attester la reconnaissance 
académique. Elle ouvre également la possibilité de poursuivre des études en master, notamment dans 
l’un des masters de théologie catholique proposés par l’ICP et accessibles sur monmaster.gouv, ou dans 
d’autres formations universitaires en sciences humaines, sciences des religions ou études du fait 
religieux. 
 

• Le baccalauréat canonique* de Théologie, en cours du soir (Cycle C), diplôme du Saint-Siège, constitue 
la formation fondamentale des études théologiques dans l’Église catholique. Il prépare à des 
responsabilités académiques, pastorales ou ecclésiales. Il permet également d’obtenir le master de 
Théologie. 

 
Ces deux diplômes répondent à des logiques de reconnaissance différentes et complémentaires, l’une ecclésiale 
et internationale, l’autre universitaire et nationale. 
Elle ne modifie pas l’exigence académique de la formation canonique, mais offre une reconnaissance 
supplémentaire pour ceux qui souhaitent faire valoir leurs études dans un cadre universitaire français. 
 
 
>> S’inscrire à la réunion d’information le 8 juin 2026, de 18h30 à 20h (présentiel ou distanciel) 
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A propos de l’Institut Catholique de Paris 
L’Institut Catholique de Paris, fondé en 1875, est un Établissement d’Enseignement Supérieur Privé d’Intérêt 
Général (EESPIG) porté par une association loi 1901 à but non lucratif et reconnue d’utilité publique. Depuis 150 
ans, il a fait ses preuves en termes d’excellence académique et de créativité, offrant des formations ouvertes à 
tous et adaptées aux enjeux du monde contemporain grâce à ses 6 facultés, ses 5 instituts de formation 
professionnelle et ses 9 écoles associées. Chaque année, l’ICP accueille 11 000 étudiants, 1 000 personnels 
enseignants et chercheurs et 250 doctorants sur ses campus de Paris, Reims et Rouen ainsi que ses antennes de 
Tours et de Cergy. 
Sa signature, L’esprit grand ouvert sur le monde, est devenue l’emblème de campus historiques rénovés en 
interaction constante avec la cité en plein cœur des villes, mais aussi de l’attention toute particulière portée au 
développement intégral de l’étudiant, aux relations avec l’environnement socio-économique et politique, et à 
la réputation internationale de son unité de recherche « Religion, Culture et Société » (EA7403) labellisée par 
l’État depuis 2014. 
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